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musées
Question écrite n° 100788

Texte de la question

Mme Joëlle Ceccaldi-Raynaud interroge M. le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et de la vie
associative sur l'extension du « pass éducation » aux enseignants de français étrangers. En effet, le libre accès
aux musées et aux monuments nationaux est entré en vigueur le 4 avril 2009 pour les enseignants des écoles,
collèges et lycées de l'enseignement public et privé sous contrat. Toutefois, les enseignants de français
étrangers exerçant dans leur pays ne sont pas concernés par la gratuité des musées et des monuments
nationaux, et ce bien qu'étant les principaux vecteurs de notre culture. Elle l'interroge sur l'opportunité d'étendre
la gratuité des musées et des monuments nationaux aux enseignants de français étrangers.
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